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AVERTISSEMENT.

ciété ie St. yF^nTl'^SVtê'a Pans deniiiQ nj., • ^^^h établie

«'eut pas Sôtïïsî: ir'"'-
^'^

«e qu'eue fuit enKe .t
"
i'/""^»'

'oyaumes d'Europe oueL'^""^'"'°os citoyens, to?ché^"de^ïa"'"'?/*des pauvres/ formèrent 1»
"'^'«

l'introduire ^rmi no^" et wT^f
^^

de novembre d« i„ ; °^^ 1« 12
formèrenUa Confire ™f'r ^r""^«'

"«- de^-bee. sJr.TZX^r.'VZ

des''S:trsP\"J,P-tardéàavoi,
«eurs conférences, dans laT^'^ P'i'*
de St. Roch. et dnn. f ^ ""«« de
tiers de la ville.

^* *"''!« ^"ara



D'abord on avait cru que l on iwuf-

tait suivre en tout le règlement achni-

rable des Conférences de Pans. Ma s

bientôt on s'est apperçu que les cir-

constance, n'étant pas If ,

'«^^«"f
-,

''

fallait aussi modifier les tègles, en plu-

sieurs poinU. C'est ce que l'on
^ ^J^

en ne s'écartant toutefois en non ao

l'esprit de la Société. .,., j„«5t
" Le règlement de la Société de St.

Vincent de Paul, fondée à Québec, '

que l'on donne ici, est donc le même,

îuand au fond, q>.e ce ui de la t^ciété

établie en France. C'en est ur^ extrait
Èiaoïie e ' '

^ ^ nos besoins.
at)proprie à nos usages et a "

La forme a été changée : mais la subs-

tance a élé conservée. .„A,„„r
Puissent tous les hommes généreux

qui ont déjà consenti, ou qui consen-

^rônt dans la suite à faire partie de

cetTe oxcellente Société, se bien pe-

nlïer de l'esprit de ee règlement des-

tiné à leur usage, esprit q»'
^^^^^^^

de la charité chrétienne ; f^j'"^^
ftvec ferveur et persévérance, 1 œuvre



consolation^ dés ,r"'"^*"",'='" «' '*

Christ. ' 1'""^^'^'' de Jé„„.

Québec, Mars 1847.
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ÎIEGLEMENT

!> LA

SOCIÉTÉ
DK

ST. VINCENT DE PiUL,

fondée à Québec le 12 Hoieabre i846,

Extrait du Règlement publié à Paris
tn Décembre 1835,

/ Voici enfin le commencement d'or-
Çanisation écrite que nous appelions
de nos vœux. Elle s'est fait attendre
longtemps, car il y a déjà plusieurs
années que notre petite association ex-
iste. Mais ne fallait-il pas s'assurer
que Dieu voulait qu'elle vécût avant
de lui imprimer une forme d'existence ?

Ne fallait-il pas qu'elle se fût assise, \



t ;

qu elle sut ce qiia \e ciel dcmandaîl
délie, qu'elle jugeât de ce quVlle i)ou.
vait faire |)ar ce quVlle avait fait (léjà,
pour se donner des régies et so fixer des
devoirs? Aujourd'hui, nous n'aurons eu,
en quelque sorte, qu'à traduire en ré-
glement des usages suivis et airnés 2

c'est une garantie certaine que nos rè-
gles seront bien accueillies de tous, et
no tomberont point en oubli.

Notre petite réunion portait d'abord
le titre de Conférence de chanté de Saint
Vincent de Puni; elle s'ap[)cla ainsi,
parce que ce fut son nom dés le com-
mencement et pour ne pas oublier les
circonstances de son origine, que per-
sonne en particulier no peut se rappor-
ter. Quelques-uns de nous, en se li-
vrant à la défense des dogmes de la
religion dans les discussions orageuses
de sociétés littéraires, pensèrent que ce
n était pas assez do parler, qu'il fallait
aus.-.i agir

; de là les œuvres de charité
auxquelles ils s'adonnèrent, de là la
conférence de charité,

y
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Devenus nombww, et obligés de
nous diviser en sections, plusieurs d'en-
tre nous, d'ailleurs, désirant se réunir
dans d'autres villes où désormais ils sa
Voyaient obligés de résider, le nom de
Cmtférenee est resté à chacune des sec-
tions qui toutes sont comprises sous la
dérioraination commune de Société de
Saint Vincent de Paul,
Nous éviterons de donner jamais à

notre œuvre le nom d'aucun de ses
membres, quelques services qu'il soit
censé lui avoir rendus, ou des locaux
dans lesquels elle s'assemble, de peur
que nous ne nous accoutumions à la
regarder comme la chose de l'homme :

les œuvres chrétiennes n'appartien-
nent qu'à Dieu, qUi est l'auteur de tout
bien.

C'est un mouvement de piété chré-
tienne qui nous a réunis ; c'est pour-
quoi nous ne cherchons pas ailleurs
que dans l'esprit de la religion, dans
les exemples et les paroles de Notre-
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fer"'; f^".?- ^J enseignements do'Eglise et la Vie des .Saints, les règlesde notre conduite
; c'est iwi rquoi no"3sommes placés sous la patronage de ksamte V.er^e et de St. i^incent de Paulauxquels nous vouons ur. culte particu-

les taceT'
"°"' "°"' ^^'''«"^^ ^^ ««î"e

Jésus-Christ a voulu d'abord nrati
q»er ce qu'il devait ensuite enseS
noL hT*""^

= <^Pit facere et d^^t]

faibles forces, oe divin modèle. Lafin de la Conférence est donc: 1 o

.

de maintenir ses membres, par desexemples et des conseils xnutuels, dans

2 o T'^"", "^r^ ^'« Chrétienne!

de leur porter des secours en nature

SiSusfr"''
'""' ''^^ consolaTonJ

religieuses, nous souvenant de ces pa-

panevimt homo, sed in omni verbo oJdprocedH de are Dei; 3 o
. de uous^a^

'i
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pliquer, selon nos facultés et le temps
que nous en avons, à l'instruction élé-
mentaire et chrétienne des enfans pau*
vres, soit libres, soit prisonniers: ce
que nous aurons fait pour le plus petit
d entre nos frères, Jésus-Christ nous a
promis qu'il se le tiendra pour fait à
lui-même

; 4 ® . de répandre des livres
moraux et religieux : 5 o

. de nous prê-
ter à toutes sortes d'autres œuvres cha-
ritables auxquelles pourraient suffire
nos ressources, qui ne contrarieraient
pas le but i»remier de la Société et pour
lesquelles elle provoquerait notre con-
cours sur la proposition de ses directeurs,
^a Société de charité se compose de

membres actifs et d'autres qui ne peu-
vent vaquer aux œuvres auxquelles elle
se livre. Ces derniers aident au moins
les premiers de leurs démarches et de
leur influence

; ils remplacent, par leurs
otfrandes et par leurs prières, la coopé-
ration réelle à laquelle ils sont forcés de
ïenoncer.
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La Société de Chanté doit s'appliquer
à acquérir et pratiquer toutes les ver-
tus

: il en est pourtant quelques-unes
qui conviennent davantage à ses mem-
près pour l'accomplissement des fonc-
tions charitables dont ils se chargent :

il faut mettre de ce nombre, l'abnéga-
tion de soi-même, la prudence chré-
tienne, un amour efficace du prochain,
le zèle du salut des âmes, la mansué-
tude du cœur et des paroles, et surtout
i esprit de fraternité. Ils doivent, par
conséquent, méditer les maximes évan-
géhques qui recommandent ces vertus
et en faire la règle de leur vie. C'est
pourquoi il convient de rappeler ici ces
maximes et de leur donner quelques
développements applicables à notre
œuvre.

1 ® . Il faut entendre par abnégation
de soi-même le détachement de son
propre sens, sans lequel aucune asso-
ciation n'est durable. L'homme amou-
reux de ses pensées tient en dédain

:• \
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celles des autres; le mépris de se«
frères, loin d'unir, engendre la divisionNous acquiescerons donc volontiers à
1 avis des autres, et nous ne serons pas
contristes quand nos propositions ne se-
ront point nccueiliies pnr eux. Notre
bienveillance mutuelle sera du fond du
wl ^*f!,"'

^^'"^'- ^^"s éviteroni
tout esprit de contention avec nos frères
ûous ne nous formaliserons pas d'une

TT^'i^'^'^l P^' quelqu'un d'entre

eW ^!^^"%^''l^''^"'
également tout

esprit de contention avec les pauvres •

nous ne nous tiendrons point pour of!fensés s'ils ne se rendent pas à nos
conseils

5 nous n'essaierons pas de lesleur taire accepter d'autorité et aveccommandement; nous nous contente-
rons de proposer ce qui est bien, d'ex-

^SeuT'"''"' 5 «^.F^tique, laissant

nn.nl
^? T'' "^^ ^""''^ fructifier nos

paroles, SI c'est sa volonté.

l^\nV"^^™i,i^®P^"^^^^> ^esuns ont
le bonheur d'être chrétiens, d'autres
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sont indiffirents plusieurs même im-

rêr mAm« ."' "^^""T P«« i^« ^''pous-ser môme dans ce dernier cas • mai»notre langage doit être différent ^iTTant les dispositions de ceux à qm „o J

ïés"u, C^'T ' "°"^ «<'"^^"«" queJésus-Christ recommande à ses disciples

."".'I ^J*
P'^^dence du serpent à la sCphcrté de la colombe. L^ien&ifoT-vre les âmes à la confiance

; c'est doncpar l'aumône corporelle que nous nous

nria^'t v""^ ' i'-mône 'sïri!lueue. bamt Vmcent de Paul recom
inandait souvent de n'essayer celle ciqu'après avoir prodigué celle-là 1mpauvres sont encore de différents'sexesComme la Société de charité se com-pose surtout de jeunes gens, il nWbheront jamais qu'ils n'ont pas demTs-sions auprès des personnes"d'unaS isexe, SI elles sont jeunes, de peur qu'ils Ine trouvent leur propre 'ruine inlou! *

d ailleurs éviter l'apparence même du

W

I

i

I
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l^rkSler'
"' ^"^ P^"^^^^^ «<^a„da]iser

-èVL^'^'TT. ^^ prochain et U

• -rait point animé X^/£bir "^
timent nui se cnnf^^i

double sen-

"" chrétien TZtZ "" '""^ "'»'==

partie. Noi^ ne m! ' ^^ ^" faire

des démarc es d^, T;"""""' J'^'^^''^

buts mêmes auxqul ?v ^"''•' ^^^ '«'

charité nous con?,àmLra '
n""

^^ '*

sommes exposés à f^* ,-'^°"^ »»ous

associant pTrle servi "î"' '" """^
Nous ne /egre t ferons nn! f

" P^^chain.

-crifices péc!S;"e?; e'r.ÏÏr
'''^

fans laS^e dX^^refr^^^
ses membres souffrants Tvlt, ^ *

ces sacrifices avec un tn.- l ^^'^^^
et nous n'estimemn? ^"'^^ «Tandon,

privilégier dan^i', P'^f "ï" ''^ doiveB'er aans la distribution des se
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cours les pauvres que nous avons adop-
tés, parce que nous présumerions avoir

contribué à la masse commune pour une
part plus larf^e que d'autre.

4 ^ . Notre divin modèle a été doux
et humble de cœur: Discite à me quia
mitis sum et humilis corde* , , ; et notre

patron, Saint Vincent de Paul, n'a eu
rien tant à cœur que la mansuétude et

l'humilité qui sont inséparables. Nous
serons, entre nous, pleins d'égards et

de prévenances ; nous le serons égale-

ment envers les pauvres que nous visi-

tons. On n'a puissance sur les âmes
que par la douceur ; aussi toutes les

bénédictions sont promises à ceux qui
prendront cette voie : Beati miles, quia
possidehunt terram. C'est surtout quand
il s'agit de donner des conseils, d?ex-

horter à la fuite du mal et à la pratique

du bien, que l'esprit de douceur et

d'humilité est nécessaire. Sans dou-
ceur, le zèle du salut des âmes est un
navire sans voiles.
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c ^v/. 9® 1"' achèvera de rendre )«

SnH fjr^^ »?°" '«^ «"très, c'"t
.i esprit de fraternité. Fidèles ai v «
.coinmandations de notre divTn Maî?«et de son apôtre favori, no^ nous S

d'un pays à un'aîtrepajs Celt^amî'

£trd:trs-^--^^^^
&nnrfiirTr^-^-"
conformer à i: rionté^S%e7„rnra
commis

à chacun la garde de "ôn^o!
inmo suo: alors, en esprit de chantéet avec toutes les effusions d'tne aï'tié sincère, nous avertirons ou "o„s fe

tom^r"'"
"'•'^^ ^'^'^ chanceknt ou

dans t' h"""' ^'f
'^^'""^ à s'afferm°rdans le bien ou à se relever dans sa

.0
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chute. Si quelque membre do la con-
lérence devient malade, ses confrères
le visiteront, le garderont, s'il y a lieu,
lui adouciront les ennuis de la conva-
lescence; si la maladie était dange-
reuse, lis s'empresseraient de lui faire
recevoir les sacrements: en im mot
les peines et les joies de chacun de
nous seront couMnunes à tous, suivant
le conseil de l'apôtre, qui nous dit de
pleurer avec ceux qui pleurent, de
nous réjouir avec ceux qui se réjouis-
sent. L'union des membres de la
Conférence de charité de Saint Vin-
cent de Paul sera eitée comme un mo-
dèle d amitié chrétienne, d'une amitié
plus forte (|ue la mort

j car nous nous
souviendrons souvent devant Dieu
de ceux de nos frères que nous aurons
perdus.

Ce sentiment, qui fera parmi nous
de tous les cœurs un seul cœur, de
toutes les âmes une seule âme, cor
unum et anima una, nous rendra chéro

^^r'mmfimmmiim
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«

f"-nenn'i,.oit,"ï j^^^^^^

dronic.t, et n.ôn e d' L 'IT"'""' '^n-

f,'-""J« que toute a fre
'"""" '''"8

WaWo, non à cause 3ë son
'"', *''"'-

et par orgueil, tnais n
^-^<=elJence

fenis bien élevés niml?"""^ ''« en-
vre et d,frorae7l?.^^«"' "«^ '«ère pa".
t'-es femmes, quëw^ "'""^'' '^'^ au-
.qu'elles soient'pa^rTe^'^^Jfnarquables
leurs grâces. ^ ®"^^ ""''esses et par

Q«^/!?^^« autres coméqucnce. rJ

Un des vices le? h)..»
char.té et à l'humlhté '

T '^\'^°'^^ * la

^ «r'"- Nous no '.m''''.'''''^' «'est
seii ement' les u "s à l'Jo ^"/''f

""« «Jon-
niais encore à vlrj/f''^ ''«s autres,

fyant, comme Kôt?^"""''^ '""'^^'i

-^^»--«tdup^oS:Z?4f
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lerons do nos vœux, et nous verrons

avec bonheur leur prospérité et le bien

qu'elles feront ; nous nous réjouirons,

si des frùres nouveaux nous viennent,

si des sociétés existantes s'unissent à

nous, puisqu'il en résultera un plua

grand bien ; mais nous verrons sans ja-

ilousie que des amis chrétiens se don-

nent à d'autres, que d'autres sociétés

fassent rq3uvre de Dieu à leur manière,

et indépendamment de nous. Nous
n'aurons qu'un désir, c'est que tout le

monde se mette à faire le bien, à se-

courir ceux qui souffrent, quis trihuat

ut omnis populuspro2)hetet ? Il y a plus
;

quoique nous aimions davantage notre

petite association, nous l'estimerons

toujours moins excellente que les autres;

nous ne verrons en elle, comme elle est

en effet, qu'une œuvre formée par on

ne sait qui, ni comment, née d'hier,

et qui peut mourir demain.

Le même esprit nous portera à dési-

rer de voir toujours les charges de la So-

i
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fejéfé, avec plus de plaisir, confiées àd autre qu'à nous mêmes.
Aous nou?i souviendrons sans cesseqno nous ne sommes que des laïcs et,»HI, part, des jeunes gens, sans mis-^ion pour enseigner les autres. Nous«uroiis donc sous ce rapport et to sautres Ja plus grande déTérence po

par Jo Société et par ses chefs • nous
suivrons surtout av'ec une docîlit'é^aT

ecclésil.!
''^''^" ^"« ^^« supérieurs

ecclésiastiques peuvent juger à pro-pos de nous donner. Saint Vincentâe Paul voulait que ses disciples nW
treprissent aucun bien sans s'être as-sure

1 assentiment et avoir reçu la bé-nédiction des pasteurs locaux. Nousne ferons non plus jamais rien denouveau et d'important, dans une in

1 avis de celui qui en est revêtu • nous

fu'eltr' r ^'" «malgré l'autoS'sS!
tuelle, estimant un mal le bien que
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nous essaierons contrairement à

pensée. Nous étendrons, jusqu'à un
certain îx)int, cette déférence aux

Sœurs et même aux laïcs qui uuniient

des olliccs de charité à renïplir envers

ceux que nous voulons aus.si secourir

tenant à liunneur d'être réputés les

moindres d'entre nos frères, de n'étr«>

que les serviteurs et les instruments des

autres auprès des pauvres. JOnfin,

parmi nous, les plus jeunes auront de

la déférence pour les plus âgés, les

membres nouvellement admis pour ceux
qui sont plus anciens.

Nous sommes les dispensateurs des

dons de Dieu, qui est le père commun
des hommes, qui fait luire son soleil

pour tous. Notre amour du prochain

sera donc sans acception de personnes
;

le titre des pauvres à notre commiséra»
tion sera leur pauvreté même ; nous

ne nous informerons pas à quel parti

ils a])partienueut, ou s'iL appartiennent

à un parti. Jésus-Christ t4 \ onu pour

!i».t i)»*ai»ï.
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jnu pour

n/TranchirM muver tous les honuncs,
o«(.rrc. aussi bien que les Juifs, les
l^ar mres comme les Romains, Noua
ne dl^flnquernns pas plus ^m lui entre
ceux rpie visitent la soutiranco et la
misi^re. Toutefois, Saint Paul recom-
ma<Kle aux chrétiens d^ venir d'abord
en aide à leurs frères dans la foi: ad
ffomrsfiœfidei : nous témoignerons donc
un intérêt spécial aux malheureux qui
ont le bonheur d'être chrétiens, et oui
honorent ce titre par les verUis que larehpon commande de pratiquer.

L'esprit de charité en mémo tempsque lu prudence chrétienne nous poV.
tera encore à bannir à jamais de nos
réunions communes ou particulières

toutes ditl.culfés ou querelles pers-^n-
nelles Samt Vincent de Paul „e
voulait pas que ses prêtres s'entretins-
sent même des différends qui arment
es princes les uns contre les autres,
des motifs de rivalité qui divisent les
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nations. A pins forte raison, ceux qui
veulent se tenir unis et exercer un
ministôie de charité doivent -ils s'abs-

tenir de '60 fréoccuoer des affections
politiques qui poussent les partis les

uns contre les autres, d'agiter entre eux
les questions irritantes qui divisent le

monde. Notre société est toute de cha-
rité

; la politique lui est tout-à-fait étran-
gère.

Un autre moyen efficace de main-
tenir l'union parmi nous et d'y rendre
durable l'amitié chrétienne qui en est

le fondement et le charme, c'est de ne
présenter, pour être admis dans la So-
ciété, que des candidats dignes de la

confiance et de l'affection de nos frè-

res. Ce peut être un bien pour quel-
qu'un de participer à nos exercices
charitables; mais ce ne serait peut-
être pas un bien pour la Société de le

compter parmi ses membres. Avant
donc de faire admettre un ami dans
nos rangs, nous examinerons s'il est

4

m
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propre à resserrer les liens qui nous
unissent, si sa douceur et ses maniè-
res chrétiennes doubleront le prix des
faibles secours qu'il sera chargé de
porter aux malheureux, si la stabilité
de son caractère permet d'espérer qu'il
persévérera dans ses généreuses ré-
solutions. Le choix des membres nou-
veaux est d'une grande importance:
nous avons eu à déplorer des défec
tions; nous en avons encore, nous en
aurons toujours; telJe est la faiblesse
humame

! Cependant la Société n'ins-
pirera quelque confiance, ne sera pro-
pre à quelque bien qu'autant que ses
membres la rendront recommandable
par toute leur vie et surtout par leur
consiance dans les actes de charité aux-
quels ils se livrent.

Un autre point non moins digne de
fixer notre attention, est la discrétion
qui doit accompagner le zèle du salut
des âmes. Toute ardeur n'est pas
fiamte, n'est pas avouée de Dieu. Tous
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les moments no sont pas pro})res pour

fake pénétrer dans les cœurs des ensei-

gnements nouveaux et chrétiens; il

faut savoir attendre l'heure de Dieu,

savoir être patient comme lui-même ;

il faut souvent attendre des semaines

entières avant de pouvoir placer avec

profit une parole de morale et d'édifi-

cation. Il ne faut surtout jamais nous

rendre importuns sous ce rapport, nous

ne sommes pas chargés du bien que

nous ne pouvons faire. D'autre part,

il ne faut pas nous décourager des ré-

sultats peu apparents de notre mission :

Dieu ne veut pus peut-être que nous

soyons témoins des effets heureux qu'au-

ront enfin produits nos efibrts et nos sa-

crifices. Notre charité aurait moins de

mérite et nous exposerait à la vaine

gloire, si nous la voyions toujours cou-

ronnée de succès.

Il faut que la prudence chrétienne

ne nous abandonne jamais dans le mi-

nistère que nous remplissons aur»r<^«

V., îflKrWÏ»"
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des pauvres. Malheureusement, et

surtout dans les grandes villes, les

])auvres sont quelquefois industrieux

à déguiser les ressources qu'ils peu-
vent avoir par eux-mêmes et à appe-
ler ainsi sur eux une attention et des

secours qui doivent être partagés avec
d?autres. Sans s'armer d'une défiance

injurieuse pour eux, il faut donc de la

circonspection : il n'est pas sage de
croire absolument à leur première dé-
claration. C'est pourquoi nous avons
coutume et nous continuerons de
prendre des renseignement* sur nos

pauvres auprès des sœurs de charité,

des curés de paroisses, et toutes au-
tres personnes à même de nous faire

bien comiaître leur état. Il faut que
nous soyons ])révoyans pour les pau-
vres qui le sont rarement, si nous vou-
lons être vraiment leur providence

;

nous leur présenterons donc une exis-

tence soutenue par les secours de la

charité comme bien précaire j nous les
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T)orleron.s à s'indiistrier pour canner
enx-rnêmes leur vie; nous leur indi-
qiieroiis des moyens de travail, nous
ics njdcrons à en obtenir. S'ils sont
malades ou hors d'état de travailler
nous seconderons leurs démarches
î'our arriver aux asiles qui sont établis
pour les vieillards, les infirmes et les
malades.

Enfin, nous ne rougirons pas de
donner des aumônes modiques : ce qui
est peu aux yeux des riches, est beau-
coup aux yeux de ceux qui n'ont rien,
i-a me dicité des aumônes est une des
conditions de notre existence

; nousn avoiis d'autre ressource ordinaire que
les offj andes volontaires de chacun denous; elles ne sauraient suffire à des
charités considérables; notre tendre
intéiêt, nos égards même donneront à
nos .recours la valeur qu'ils n'ont paspar e ux-mémes. ^

Il convient maintenant de poser"
quelques règles, de relater quelques

!-
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 1. La Société de Saint Vincent
(le Paul reçoit dans son sein tous les

jeunes gens chrétiens qui veulent s'unir

de prières et participer aux mêmes œu-
vres de charité, en quelque pays qu'ils

se trouvent.

2. Aucune œuvré de charité ne
doit être regardée comme étrangère
à la Société, quoique celle-ci ait plus

spécialement pour but la visite de fa-

milles pauvres.—Ainsi, les membres
de la Société saisissent les occasions
de porter des consolations aux mala-
des et aux prisonniers, de l'instruc-

tion aux enfants pauvres, abandonnés
ou détenus, des secours religieux à

ceux qui en manquent au moment de
la mort.

I

H^»; :*s
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3. Lorsque, dans une ville, plusieurs
jeunes gens font partie de la Société,
lis se réunissent afin de s'exciter mu-
tuellement à la pratique du bien.—
Cette réunion prend le nom de Confé-
rence, qui est celui sous lequel la So-
ciété commença d'exister.

4. Lorsque dans une ville plusieurs
Conférences sont établies, elles se dis-
tmguent entre elles par le nom de la
paroisse sur laquelle leurs membres se
rassemblent.

Elles sont unies par un Conseil parti-
culier qui r)rend le nom de la ville où
il est établi.

5. Toutes les Conférences de la So-
ciété sont unies par un Conseil général.



î

1

32

CHAPITRE I.

Des Conférences, ^

6. Les Conférences s'assemblent aiix

jours et heures qu'elles ont fixés.

7. Elles s'efTorcent de correspondre
entre elles afin de s'édifier, de s^ai-

der, et de se recommander au besoin,
soit les membres mêmes de la Société,
soit d'autres jeunes gens, soit les fa-

milles pauvres qui changent de rési-

dence.

•fi:,

§ 1 . Orga?îisation des Conférences,

8. Chaque Conférence s^adrainis-
tre par un Président, un ou plusieurs
Vice-Présidents, un Secrétaire, im Tré-
sorier, qui forment le bureau de la Con-
férence.

':î;i

'Y.

"ii:

's4
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t les fa-

de rési-

rences,

adrainis-

plusieurs

un Tré-

î la Con-

II y a aiissi dans cliaquo Conférence,
un Président-honoraire, un ou plu-
sieurs ^ice-Pré-sidonts-honoraires, un
Assistant-Secrétairo, un Assistant-
Ifésorier, un Archiviste, un Garde-
Itégistre, un I^ihliutliétaire, un Pa-
tron des écoles, des Préposés aux
ventes, un (Gardien du vestiaire, des
Médecins, des J)épositaire», des Col-
pcteurs et des Portiers, ou (out autre
tonctionnaire suivant les besoins du ser-
vice.

9. Le Président est élu par la Con-
lérence. Les antres fonctionnaires
sont nornmés par le Président, de Pa-
VIS du bureau. Toutefois, comme il
est dit plus lom, dans les villes où il

y a un Conseil de direction, les Pré-
sidents et Vice-Présidents des Confé-
rences particulières sont, ainsi que lesautres membres qui les composentnommés par le Président de ciS

^
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10. Lo Président dirige la Confé-
rence, reçoit et présente les proposi-
tions, fuit les convocations, s'il y a li^u,
surveille Texéciition des règlements et
décisions do la Société.

En cas d'absence il se fait remplacer
par un Vice-l*résident.

11. Le Secrétaire dresse le procès-
verbal sommaire des séances.

Il tient registre des noms, professions
et demeures des membres, de la date
de leur réception et des noms de ceux
qui les ont ])résentés.

Il tient une liste indiquant les noms
des familles secourues, leurs demeures,
leurs visiteurs, la quantité do secours
accordés à chacune d'elles.

Il marque les changements arrivés
dans les familles ou dans ceux qui les
visitent.

.•Pli,.

12. Le Trésorier tient la caisse, il
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nisés, fuit une fois par semaine luie

visite dans les écoles fiuo rréfiuenteut

ces enfants, rend compte do leur con-

duite à lu conférence, et leur distri-

bue les récompenses qui leur sont ac-

cordées.

17. Les Tréposés aux vent*is sont

chargés des dons laits à lu conférence

au profit de laquelle ils sont vendus

par encan ou disposés autrement.

• 18. Le Gardien du vestiaire ras-

semble les objets de véture à l'usage

des pauvres, il en tient également

note.

19. Les Dépositaires remettent ou

font remettre les secours qui leur sont

confiés. Ils font parvenir au Tréso-

rier les Bons qu'ils ont reçus et qu'ils

ne doivent jamais garder plus de huit

jours.

1
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20. Les coîlacteurs tiennent une
Iisto des Souscripteurs, reçoivent loura
offrandes aux époques fixées, et les
transmettent au Trésorier.

21. Les Tortiers sont chargea de tie
laisser entrer que les membres de la
Société et ceux qui sont introduits par
un membre.

§ 2. Ordre des séances.

22. A l'ouverture de chaque séance,
le président prononce la prière Veni
sancte Spiritus, suivie de Varaison et
d une invoauion à Saint Vincent de
JPam,

On fait ensuite une lecture de piété
dans un livre choisi par le Président.
Chacun est appelé à la faire à son tour.
La prière et la lecture doivent être

faites avec la plus sérieuse attention, le
t)\xt de la Conférence n'étant pas raoini

/#
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d'entretenir la piété des membres quô

de soulager les pauvres.

23. Le secrétaire donne lecture du

procès-verbal de la séance précéden-

te. Chaque membre est admis à fai-

re ses observations sur ce procèa-ver-

bal.

24<. Le Trésorier fait connaître le

montant de la quête faite à la fin de

la séance précédente, afin que chacun

puisse proportionner ses demandes d«

secours aux ressourses de la Confé-

rence.

25. S'il y a lieu, le Présidept pro-

clame et annonce aux trois séances

précédentes l'admission des candidats

présentés, le Secrétaire est chargé de

leur annoncer leur réception.

26. Si de nouveaux candidats sont

présentési la Président fait connaître

;S'

ni^'i
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leuJ^s noms. Les membres qui ont à
faire sur les candidatures quelques ob-
servations, transmettent celles-ci par
écrit ou de vive voix au Président,
dans l'intervalle des séances de récep-
tion, de présentation à la séance sui-
vante. S'il n'y a pas d'observations,
on procède, lors de cette dernière
séance, à l'admission des membres pré-
sentés.

27. Aucun candidat faisant partie
d'une société secrète ou autre con-*
damnée par l'Eglise, ne pourra être
admis comme membre de la Confé-
rence, et si quelqu'un faisant partie
d'une société condamnée par l'Eglise,
ou ne se conformant pas au règle-
ment, était reçu à l'inçu de la
Conférence, ou étant reçu s'enrôlait
dans telle société, le Secrétaire sera
chargé de lui écrire une lettre officielle
pour le prier d'envoyer sa résigna-
tion, et si cette résignation ^'arrivait
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pas après un temps raisonnable, le Se*
crétaire sera tenu d'en informer la Con-
férence »

28. Personne ne pourra être admis à
moins qu'il n'ait les moyens de contri-
buer aux fonds communs,

29. Aucun membre ne pourra rece-
voir de secours à même la caisse de la
société sous aucun prétexte ni aucune
circonstance quelconque»

30. Chaque candidat désirant faire
partie de la Société devra être pré-
senté par deux membres. Aucun can-
didat ne pourra être admis dans la So-
ciété sans avoir été annoncé à la Confé-
rence dans la quelle il se proposera
d'entrer durant trois séances précédant
son admission et il ne sera admis qu'à
la quatrième séance.

Chaque membre doit donc veiller
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à n'introduire au sein de la Sociétéque des personnes qui puissent édifier
les autres ou en être édifiées, et quis efforcent d^aimer leurs collègues etles pauvres comme des frères.

31. Le Président lit ensuite les ran-
ports sur les familles proposées à la sé-ance précédente avant îe vote de JaConférence, chaque membre peut fairesur la présentation toutes W observa-
tions qui lui semblent utiles.

pi^'^'^rt? ^^ ^^'^^^^^ ^6S rapports lePrés dent fait connaître les nouvelles
familles qui demandent à être secourues, Il choisit parmi les plus anciensdeux membres pour faire^ une vSd'enquête sur chaque famille proposée

nrio P'^.^^'stribue alors des bons re-

vS'''*-^'?^""^^ en nature! quivanent suivant les besoins des 'p^



ifi

I

43

Le Secrétaire fait l'appel des visi-

teurs, il indique les secours accordés à
chaque famille. Le Président invite
les membres à donner des renseigne-
mens sur les familles qu'ils sont char-
gés- de visiter.

Les secours doivent être portés exac-
tement aux pauvres dans l'intervalle

d'une séance à l'autre. Le moment,
le nombre, le mode de ces visites sont
laissés à la prudence de chaque mem-
bre, ainsi que les moyens à prendre
pour introduire dans les familles l'a-

mour de la religion et la pratique de
leurs devoirs.

On écoute avec égard et bienveil-
lance ceux qui demandent quelques
règles de conduite ou des conseils dans
des cas difficiles, et le Président, ou
tout autre membre, fait les réponses
que lui suggèrent son expérience et sa
charité.

f,> 34. Si des secours en argent, en vê-
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LT^n?r^™ "''''^'' *>»» demandé»,
les motifs de ces demandes doivent
être développés, et la Conférence vote.

Lorsqu'il n'est pas passible d'éviterune allocation d'irgen't en dolaït Ila place un secours en nature, le mem-we qui a reçu l'argent doit en surveillerde très-près l'emploi,
""^"euier

r-nnf;
^'""^^ l'^Uocation des divers se-

^ Aucune nouvelle famille n'est acceo-*ée sans une visite d'enquête faite mrdeux membres nommés par le Prt^-dent
;

SI la famille est adoptée elle es•confiée aux soins de deux^autr^ vS^urs que ceux qui ont fait la viskS.
tme fainill".

"^^"^^'^ ^"^ recommande

ia visiter, un bon pour nn petit pain est



u
donné à la famille sur laquelle on fait

une visite dV-^vaéte,

36. Les me^uores qui viennent à quit-

ter momentanément ou pour toujours

le siège de la Conférence, en donnent

avis au Président, qui confie à d'autres

les œuvres dont ils étaient chargés.

37. La Conférence se livre ensuite

à toutes les observations qui importent

à son maintien, à son accroissement, à

la bonne distribution de ses secours.

38. Si un pauvre vient à mourir, sa

mort est annoncée à la prochaine s^-

sance, et le Président invite la Con-

férence à assister à une Messe de Re-

quiem qui est dite au premier jour con-

venable ; à la fin de la séance on dit

un De profondis,

39. Avant la prière, le Trésorier ou

celui qui en est chargé fait la quête, à
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lie on fait

nent à qiiit-

ur toujours

en donnent
5 à d'autres

chargés.

vre ensuite

i importent

âssement, à

secours.

mourir, sa

)chaine s^-

te la Con-
esse de Ee-
3r jour con-

mce on dit

laquelle chaque membre contribue narune offrande proportionnée à sa foruremais toujours secrète. Ceux oui ««'
peuvent sacrifier du temps Turlë ser!V ce des pauvres tâchent L£ un IIcrifice pécuniaire plus grand

fi.,« Z''"''"'* 1^ ^* "ï^^'e est destiné àfeire face aux besoins des familles visi-

trésorier ou

la quête, à
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CHAPITAE II.

Des œnscUs particuliers.

41. Le Couseil particulier d'une ville

est composé d'un Préaident, d'un ou
plusieurs Vice-Présidents, d'un Secré-
taire, d'un ou plusieurs Assistant-Se-

crétaires, d'un Trésorier, d'un ou plu-

sieurs Assistant-Trésoriers, d'un ou plu-

sieurs Présidents^honoraires, d'un ou
plusieurs Vice-Présidents-honoraixes, de
tous les Présidents et Vice-Présidents
d'office et honoraires des difierentes

Conférences de la ville, et des Prési-

dents et Vice-Présidents des œuvres
spéciales qui les intéressent toutes.

42. Le Conseil particulier s'occupe
des œuvres et des mesures importantes
qui intéressent toutes les Conférences
ae la ville.

43. Il décide de l'emploi des fonda
de la caisse commune.
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Celte caisse «st alimenfée par lesdons extmordinaireo venu, du 'J/horspar les quêtes faites aux assemblées

qu à chaque Conseil les Présidente an!
^ pfu ^VT ^^ ^«« Conférence.

'

œuvres t f"'"'?f' ^ ^«''« ^"^'^ ^"^œuvres de a ville et à soutenir lesConférences les pjus pauvres.

dems" ^ îifl'?^"*'
'"" Vice-Prési-

frf™ '
.

Secrétaire et le Trésorierforment un Conseil ordinaire, auaueîWient la direction desXîreS-'

lief'J^tT^'^^l^^ •'" Conseil mrticu-

l'avisT̂ .fJ^°'^^^^ ^« Prési/ent, deiavM de ce Conseil—Le Président <»«nommé par le Coiwieil H'«™.r i» • f
ConfeïeiînBV T

"' '^ ?Prés l'avis desv^merences. La première fois, il estnommé par les Conférences réunies.

46. I*Pxé»ident du Conseil parUcu.
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\%-

lier dirige ses opérations, reçoit et pré-

sente les propositions, fait les convoca-

tions s'il y a lieu. 11 préside les as-

semblées générales de la localité.

47. Le Secrétaire dresse le procès-

verbal des séances du Conseil. Il tient

registre des noms, prénoms, professions,

demeures des membres de toutec les

Conférences de la ville, de la date de

leur réception et des noms de ceux qui

les ont présentés.

48. Le Trésorier tient la caisse com-

mune de la ville,

49. Les Présidents et Vice-Prési-

dents actifs et honoraires des Confé-

rences représentent leurs Conférences

au Conseil particulier. Les Présidents

des œuvres spéciales viennent y dé-

fendre les intérêts de ces œuvres. Les

uns et les autres font des rapports quand

il

C

d'

d'

te

l'i

Ci

lu

la

d(
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et pré-

nvoca-

les as-

firocès-

l tient

sssions,

tec les

date de

îUX qui

se com-

.e-Prési-

» Confé-
férences

:ôsidents

it y dé-

BS. Les
ta quand

ils y sont invités par le Président du
Conseil.

CHAPITRE III.

Du conseil général.

50. Le Conseil général est composé
d'un Président, d'un Vice-Président,
d'un Secrétaire, d'un Trésorier, et de
plusieurs Conseillers.

51. Le Conseil général est le lien de
toutes les Conférences : il maintient
l'union de la Société. Il veille à tout
ce qui peut favoriser sa prospérité.

Il prend à cet égard les décisions qui
lui semblent utiles.

52. H décide de l'emploi des fonds de
la caisse centrale.

Cette caisse est alimentée par les
dons extraordinaires faits à la Société,
par les quêtes faites aux assemblées
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„AnAf«1é8 de la Société et jmr les of-& qi?envoie chaque tonfétonco

S chaqne Conseil pour concounr aux

frais généraux de la bociété.

53 Les membres du Conseil géné-

ral sont nommés pr le rrésident, de

l'avis de ce Conseil.

64. Lorsqu'il y a li«i à
:»«f^"

"'*.

Président général de la S«cié^.;« Con-

seil général est convoqué P^f.'^J'"?

PrLident. Cette séance, qui est piè-

Lraoïre est consacrée à s'entendre sur

^;^r^nke qui F"rrait étro chargée de

cet^e fonction. I^a°."«^I^"îS^';'e

vit est prié de désigner quelle per

=««nn il croit utile d'élue.

'Torsqu^n s'est entendu sur «n ou

plusieurs noms, on »'a3°»'fJ.^
mois Dans l'intervalle, il est donne

fonnkissaMe de cette première réunion

IS Sntsdes CoUls parf^ubers

^:Jûfinsultent
leurs collègues, et à ceux
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les of-

féronce

rir aux

1
géné-

lent, do

jner un
le Con-

le Vice-

est pre-

ndre sur

argée de
deiît,s'il

îlle pér-

ir un ou

à deux
3St donné

3 réunion

irtiouliers

et à ceux

des Conférences qui contultnnt leurs

bureaux ou môme les Conférences qu'ils

dirigent ; les uns et les autres trans-

mettent leurs nVis au Conseil général
;

d'après ces avis, celui-ci consomme l'é*

lection dont il est dressé un procès-

verbal exact.

Pendant le tenips q«e dure l'élec-

tion, tous les membres de lu Société

adressent, soit en particulier, soit dans
les séances, uhe prière spéciale à Dieu,
le Vent Creator, afin que son esprit Ifes

éclaire dans le choix qu'ils se proposent.

55. Le président général fait les con-

vocations extraordinaires ; il préside

les assemblées généraleé, ainsi que le

Conseil général.'

56. Le Secrétaire général tient note

des noms, prénoms, professions, domi-
ciles, dates de réception des membres ;

il tient également note de la composi-

tion des Sureaux des Conseils ou Con-
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férencesi et des lieux, jours et heures

de leur réunion.

Il dresse les procès-verbaux des sé-

ances du Conseil général et des assem-
blées générales.

Il rédige le rapport annuel sUr Fétat

des œuvres de la Société.

Il est chargé de la correspondance
générale, avec les Présidents ou Se-

crétaires particuliers des différents

Conseils ou Conférences.

Il garde les archives de la Société.

57. Le Trésorier général tient la

caisse. Il met en ordre les recettes et

les dépenses, et rend ses comptes au
Conseil général.

58. Un membre du Conseil général

est chargé par le Président général de

la présidence de ce Conseil, s'il ne peut

le présider lui-même
;
plusieurs d'entre

eux sont désignés par lui, sur la propo-

sition du Secrétaire général, pour rem-
plir les fonctions de Vice-Secrétaire^

<5

A

fa
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CHAPITRE IV.

Assemblées générales.

ti-iL^^^^^'^""^'^^^ générales se^ennent chaque année, le 8 décembre,
jour de la Conception de la Sainte

rÏF ',
'^F«»i«' Dimanche de Ca!rfime

; je Dimanche du Bon Pasteur

fiaST ^v^''
Transi des'I:

h<| esde Saint Vincent de Paul ; le 19

..,!'^^'t''^^"ll'^"* «n outre convo-

Sres!
^^'"'"''^^^^ générales extrao?-

^^^' ;^i°^' ^"® ^^s Conférences, lesAssemblées générales commencen p2la prière et la lecture de piété. ^
61. Après avoir lu le procès-verbal

?akV^T^ précédente, le Secrétaire
lait 1 appel des membres reçus dans les
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diverses Conférences dépuis la der-

nière Assemblée générale et dont les

noms lui ont été remis à cet efiet par

les divers Présidents.

l Le président prend alor^ la pa-

et donne un état somtnairë des
62. . .

rôle et donne un état somtnairë des

afiàires de la Société et adresse, ou'

celui des membres qu'il y invite ad-

dressô une courte allocution à l'Assem-

blée.

63. Un des Vice-Secrétaires lit erli

suite un rapport sur l'état des Confé-

rences.

Un extrait sommaire du rapport, in-

diquant le mouvement des membres,

des familles pauvres, le résultat des re-

cettes, le montant des dépenses, leur

nature, est déposé antre les mains du

Secrétaire.

64. Le Président fait ëorinattré en-

suite les décisions prisés par le Conseil
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de Direction, dans l'uitérêt de la So-

tll^^'^^
consulte, s'il y a lieu, l'As-

^embjçe elle-même.
La Société s'estime heui;euse quand

<les personnes recommandables par leur
caractère, leur vertu, leur science,
veulent bien sur l'invitation du Prési-
aent, assister à la iséance générale et Ja
terminer, comme il vient d'être dit, par
.quelques paroles d'édification.

,^5. On se répare apurés la quête et la
pnêre d'wsage.

/

CHAPITRE V.

.I)es différents Membres de la Société.

M. Outre les .membres ordinaires qui
font partie des Conférences, et y pren-
nent une part active, la Société a des
membres correspondants, des membres
^Wf?JJ^e3 et des souscripteurs.

it 1

m
Vif
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67. Lorsqu'un membre de la Société

change de résidence, si dans la ville où
il va s'établir il n'y a pas de Conférence
de Saint Vincent de Paul, il ne quitte

pas pour cela la Société et prend le titre

de membre correspondant ; il se met
en rapport avec la Conférence, ou les

Conférences de la ville de son diocèse

les plus rapprochées de sa résidence, et

correspond avec le Secrétaire du Con-
seil, ou de la Conférence de cette ville.

Lorsque dans son diocèse il n'y a pas

de Conférence, il correspond avec le

Secrétaire général.

Il reçoit chaque année un rapport sur

les œuvres de la Société, et reste aveo
elle en communauté, non-seulement de
prières, mais aussi de bonnes œuvres,

en accomplissant autour de lui des

œuvres de charité, et en se rendant
utile à la Société toutes les fois que la

circonstance s'en présente.

1

£

68. Les membres honoraires peuvent
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assister aux Conférences, mais ils n'ontpas de VOIX délibératives à l'exception

itJ. 'tT '* Vice-Présidents-honJÎ
raires. Ils doivent envoyer chaque an-née une offrande particulière au Tré-

rr/ur'^mî"^^" ^'^ '^ ^ ^-^^-»-

„,^V.f
eption des membres honorairesMt faite dans es mêmes formes que

celles des membres ordinaires
; elle est

la te par le Conseil particulier dans les

établies!''
^ '^"' Conférences sont

69. Chaque Conférence peut avoir en
outre de simples souscripteurs.

hrIfA ^°"5f"Pf««"fs ne sont pas mem-
bres de la Société

; mais ils ont droit àses prières à titre de bienfaiteurs.
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CHAPITRE VI.

Des fêtes de la Société*

70. La Société célèbre la fête de
l'Immaculée-Conception de la Sainte
Vierge, et la fête de Saint Vincent de
Paul, son Patron.

Les Conférences assistent donc en
corps à la messe, le 8 décembre et le 19
juillet, et aussi le jour anniversaire de
la translation des reliques de Saint
Vincent de Paul.

Les membres prient, en ces jours de
f^te, pour la prospérité de la fbi catho-
lique, pour l'accroissement de la cha-
rité parmi les hommes, pour attirer la

bénédiction de Dieu sur l'œuvre dont
ils font partie.

Si quelque membre est absent ou
empêché, il s'unit du moins d'intention

à ses frères, il prie pour eux comme ils

prient pour lui.

71, Le lendemain de l'Assemblée

d

n
di

d(

pa
co:

fie

me
poi

J

qu(

des

au}

pou
me
don
Jan^

de 11

fois,
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des„.embres d/cédéi^rSoSt^"

OBSERVATION,

m!%^ZT ^^' "''"gagions imposéespar ce Règlement n'est oblieat on dnconscience. Mais la Société en "on!fie l'accomplissement au zèle de se»membres et à leur amour pou Dieu e?pour leur prochain.
^ ®*

De plus, on remarquera qu'il n'v e^tquestion que de jeunes gens denuTsdes hommes plus âgés sefont 'aSTs
^^ ^°"f*'«"ces ; d'ailleurs, elles nepouvaient se séparer de ceux de leu«membres qui avançaient en âge ; il vadonc un mélange à cet éearl J Z^
lange utile dans^l'intérêt dfs pâuv^es^et

fol dantoll
^'' «^""férencerS.

lois, dans certains quartiers de Paris et

I



60

dans les villes de province qui possèdent
des facultés, elles sont restées surtout
des réunions de jeunes gens.

Enfin, le temps a déjà amené des
modifications au Règlement, suivant les
localités et le développement de
Tœuvre, mais le fond reste ; chaque
Conférence s'en rapproche le plus
qu'elle peut

; du moins on ne s'éloigne
nulle part de l'esprit qui a présidé à la
rédaction primitive et qui a dicté les
réflexions préliminaires.

C'est en suivant ces règles, qui n'é-
taient jusqu'ici que des usages, que les
jeunes gens chrétiens qui font partie de
cette Société ont jusqu'à présent cher-
ché à atteindre ce double but :

Apprendre à se connaître et à s'aimer
entre eux

;

Apprendre à connaître, à aimer et à
servir les pauvres de Jésus-Christ.

L'établissement des Conférences par-
ticulières n'a point été un obstacle à
1 accomplissement de ce double butj



à laquelle on ne ^H.tl
®^^' ^' J"*^^^'

ne s'intéresse nn, i'^^'® P^^ ^' V"
nous corZT P^ * ''°"*- D'ailleurs,nous correspondons avec le^ r<.nflrences éloia-néPQ a^ t

^onfe-

Celles de la mél villl','^'''/
•^"''^•

et ces réunion" eTceslettr.,^""'''^"*'
-3 liens. Les dSefn /er:=

deprTcfdeTorn' a'''""'^
°" ^^P"^».

et sUns
1 s"Smes^^'S ""T^tite Société q'uiS; feircr„:s
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chrétienne. Aimons nos uaftges, ai-
mons nos règles ; si nous les gardons
fidèlement, croyons bien qu'elles nous
garderont, qu'elles garderont notre
œuvre. « Il se fait beaucoup de mai,
disait un saint prêtre à une autre socié-
té de charité, faisons un peu de bm.^'
Oh I combien nous nous féliciterons un
jour de n'avoir pas laissé passer inutiles
les jours de notre jeunesse ! La jeu-
nesse est un champ qu'il faut moisson-
ner. Ne le traversons pas rapidement
sans nous mettre en peine de Tavenir

;

regardons autour de nous ; ramassons
avec soin les épis qui sont à nos pieds

;

faisons un peu de bien ; ce bien sera la
gerbe de provision pour la vie ; ce bien,
nous en tirerons un grand profit devant
le Seigneur.

U
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Au commencement des séances.

g^Tn nomine Pmris, et FiJ.i, et Spiritû.

^' ^*"'' Sancte Spiritus
;

" ^^ ignem accendc.

bun^u,^™^"^ ®P'"'"'» t"™, et crea-

B-Etrenovabisfaciemterrœ.

OREMUS. '

"t?/"Kitre%srd?"^i-«^^-
eodem Spiritn rppfo ' ^^ ^^^^^ ^»

-mi^rilsJ-' r'/ch"^"^tum Doœinum nostrS '?^' "''
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P R I È II E S

Au commencement des séances.

Au nom du Vête, et du Fil«, et du
fcaiûULsprit. Ainsi soit-il.

Venez, Esprit Saint, remplissez les
cœurs do vos fidèles, et ullumez-y le
feu de votre amour,

V. Envoyez votre Esprit, et ils se-
ront créés

j

R. Et vous renouvellerez la face de
ia terre.

PRIONS.

O Dieu, qui avez instruit et éclairé
ks cœurs de vos iidèles par la lumière
du Saint-Esprit, faites que le même
Esprit nous donne le goût et Tamonr du
bien, et qu'il nous remplisse toujours
de la joie de ses divines consolations,
parN. S. J.C. Ainsi soit-il

C
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tua)
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iinsi
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^' Sancee Vfncenei à Pauio,

^» Ora pro nobis.

In ûomiue Patris, etc.

In Domine Tatris, etc.

OR^MUS.

Vi?i?tÏÏTaLnt"' ^"' «««'«m

effunde super famuTCr'* «'«citâsti,

charitatis afdorem utL "^ ^""^«'n

•f'
pso» super imnendi^f*^

"'^•""' *""». et
Pâtre vivis Jt re^n!f'•

^"' ''"™ Dec
'itûa Sancti. «er fm? '" ""''*'« «pi-

Amen.
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V. Saint Vincent dp Paul,

R. Priez pour nous.

Au nom du Père, etc.

A lafin des séances.

Au nom du Père, etc.

Très-clément Jésus, qui avez suscité

dans votre Eglise, en la personne du

bienheureux Vincent de Paul, un
apôtre de votre brûlante charité, répan-

dez la même ardeur charitable sur vos

serviteurs, afin que par amour pour

vous ils donnent de tout leur cœur aux

pauvres ce qu^ils possèdent et finissent

par se donner eux-mêmes
;

qui avec

Dieu le Père vivez et régnez en l'uni-

té du Saint-Esprit, dans tous les siècles

des siècles.

Ainsi soit-il.

]
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PRO Bt^NiEPÀCTàBIBUSï

iargiri digiAre, pussime Jesu, qui im-

centaplum regnuœque cœleste pro-

Amen.

sàntî^iiT^jr^^^'""^ confugimus,
sancta Vei Genitrix : nostras deDreca-

per, Virgo glonosa et benedictà.

Amen;

diam Dei requiescant in padô.

Atrtehv

In nomine Patris, etc.
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POUR LSS BIENFAITEURS.

Daignez, ô très pieux Jésus, accor-

der votre grâce aux bienfaiteurs des

pauvres, vous qui avez promis le cen-

tuple et le royaume du ciel à tous ceux
qui feraient des œuvres de miséricorde

en votre nom.

Ainsi soit-il.

Nous nous mettons sous votre pro-

tection, sainte Mère de Dieu : ne mé-
prisez pas les prières que nous vous

adressons dans nos besoins ; mais déli-

vrez-nous sans cesse de tous les périls,

ô Vierge comblée da gloire et de béné-

diction.

Ainsi soit-il.

Et que par la miséricorde de Dieu,

les âmes des fidèles reposent en paix.

Ainsi soit-il, etc.
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